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Actes esthétiques des infirmiers : impact sur l'accès aux soins
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Texte de la question

Mme Katiana Levavasseur attire l'attention de Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des
personnes handicapées sur le développement croissant des activités esthétiques exercées par des infirmiers et
infirmières et sur les conséquences de cette évolution pour le système de soins. Depuis plusieurs années, un
nombre croissant de professionnels infirmiers, notamment en exercice libéral, s'oriente vers des activités
esthétiques, parfois en complément, mais aussi de manière progressive en substitution de leur activité de soins.
Ce phénomène semble aujourd'hui s'accélérer, notamment sous l'effet de contenus largement diffusés sur les
réseaux sociaux qui encouragent ces reconversions vers un secteur perçu comme plus attractif. Or cette
évolution intervient dans un contexte déjà marqué par de fortes tensions sur l'accès aux soins dans de
nombreux territoires. Elle soulève, à ce titre, des interrogations sur le risque de voir des professionnels de santé
qualifiés s'éloigner durablement de leur cœur de métier, contribuant ainsi à fragiliser davantage encore l'offre de
soins disponible pour les patients. Parallèlement, certaines pratiques esthétiques proposées dans ce cadre
interrogent quant à leur conformité avec le champ de compétences reconnu aux infirmiers. De même, les
professionnels de l'esthétique font valoir que leur propre cadre d'exercice, strictement défini, n'a pas connu
d'évolution, ce qui alimente un sentiment de déséquilibre et d'insécurité juridique dans un secteur en pleine
transformation. L'avis rendu par la Haute autorité de santé le 18 décembre 2025 relatif à l'encadrement de la
médecine esthétique souligne d'ailleurs la nécessité d'une approche globale et d'une clarification des frontières
entre médecine esthétique et soins esthétiques non médicaux. Dans ce contexte, elle lui demande si le
Gouvernement dispose d'éléments d'évaluation sur l'ampleur de ces reconversions et sur leur impact sur la
démographie des soignants, s'il entend clarifier le cadre applicable aux actes esthétiques réalisés par les
infirmiers et, plus largement, quelles orientations il envisage afin de garantir à la fois le maintien d'une offre de
soins suffisante sur le territoire, la sécurité des patients et une régulation équilibrée du secteur.
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